
Âgés de 21 à 43 ans, les candi-
dats à l’émigration clandestine ont
levé l’ancre, tôt le matin, à bord
d’une embarcation de fortune avec
un moteur de 40 chevaux, de la
fameuse plage d’échouage de Sidi
Salem, réputée pour l’embarque-
ment des harraga, tentant l’aventu-
re vers les côtes sardes (Italie).
Ramenés sur la terre ferme, les

13 harragas tous de nationalité
algérienne, sont originaires de
Annaba (5), d’Alger (4), et les 4
autres de Constantine (1), de Jijel
(1), de M’sila (1) et le dernier vient
même de Aïn Témouchent, une

wilaya de l’extrême ouest du pays.
Déclarés en bonne santé à l’issue
de visites médicales par le médecin
de la Protection civile, les harragas
seront présentés au procureur de la
République près le tribunal de
Annaba qui aura à statuer sur leur
cas. Le phénomène de la harga à
partir de la côte annabie connaît
ces derniers jours une recrudes-
cence, après une accalmie qui s’est
prolongée sur plus d’un mois. 
En effet, les candidats à l’aven-

ture en mer, profitant d’une période
de beau temps, en cette fin de l’hi-
ver, se sont rués sur les passeurs

qui ont augmenté à l’occasion leurs
tarifs, dépassant les 100 000 dinars
par tête. 
En l’espace d’une dizaine de

jours. Il y a eu l’interception de
près de 70 harragas à travers plu-
sieurs tentatives de traversées
dont un important nombre vient,
outre Annaba, de la capitale (une
dizaine). 
Durant la même période et,

selon des parents et autres amis
des harraga, informés par les leurs
via le téléphone portable, un
nombre presque identique des
interceptés aurait débarqué sur la
rive nord de la Méditerranée, princi-
palement sur l’ile de la Sardaigne
(Italie), déjouant, ainsi, la surveillan-
ce établie sur les côtes Est du pays. 

A. Bouacha
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L’ÉMIGRATION CLANDESTINE EN RECRUDESCENCE À ANNABA

Près de 70 candidats interceptés 
en moins de 10 jours

Treize harragas ont été interceptés, hier vers 7h40 du
matin, par les gardes-côtes de la station maritime de
Annaba, à une dizaine de milles marins au large de Ras El
Hamra, situé au nord de la ville. 

L’opération réussie a permis
aux inspecteurs après un contrôle
minutieux du camion de récupé-

rer 100 ballots de friperie soi-
gneusement dissimulés à l’inté-
rieur de la remorque de l'engin.
Après l'arrestation de deux

contrebandiers, le conducteur et
son convoyeur, la marchandise et
le camion ont été placés à la four-
rière de Bir el Ater. 

Un dossier contentieux a été
élaboré par le receveur des
douanes de ladite circonscription
et transmis aux instances judi-
ciaires. 
A noter que la taxe fiscale

imposée sur la totalité de la saisie
est estimée à 25 000 000,00DA,
a-t-on appris de sources auprès
de la cellule de communication
de ce corps constitué.
Rappelons , qu' au mois de

novembre dernier, une opération
similaire a été effectuée par les
forces de sécurité combinées
dans la même bourgade
mitoyenne des villes de Bir el
Ater et Cheria, et a permis une
saisie record de friperie estimée
à 1 400 ballots transportés à bord
de deux camions semi-
remorques en provenance de la
frontière et l'arrestation de sept
contrebandiers. Maalem Hafid

DOUANES

Saisie de 100 ballots de friperie à Tébessa
Une importante cargai-

son de ballots de friperie
transportée à bord d'un
camion grand tonnage de
marque JAC, immatriculé
dans la wilaya de Biskra, a
été interceptée avant hier
vers minuit par les élé-
ments de la brigade mobile
des douanes relevant du
secteur opérationnel de la
circonscription douanière
de Bir el Ater, au sud du
chef-lieu de la wilaya, au
niveau de la bourgade de
Tlidjène, qui demeure tou-
jours la destination privilé-
giée des contrebandiers
durant la nuit.

L’accident s’est produit tôt
dans la journée d’hier à une dizai-
ne de kilomètres au nord de la
ville de Mécheria (RN6). Les deux
voitures qui sont entrées en colli-
sion une Peugeot 406 et une
Renault 21 qui avait à bord, une

troupe folklorique de la ville de
Maghnia et se dirigeait vers Aïn-
Séfra, où elle devait participer au
Festival national des gnawas
qu’organise la capitale des monts
des Ksour du 26 au 30 mars. 
Les deux victimes qui répon-

dent aux initiales de L. B. 35 ans,
et M. S. 22 ans, ont été transfé-
rées vers la morgue de l’hôpital
de Mécheria, alors que les 9 per-
sonnes blessées (4 jeunes
hommes âgés entre 22 et 32 ans,
4 enfants âgés entre 2 et 12 ans
et une femme âgée de 36 ans),
ont été évacuées vers les UMC
du même hôpital, a indiqué l’offi-
cier Medjahed Slimane, de la

Protection civile de Naâma.
Notons enfin, que les autorités
locales et la population de la ville
hôte (Aïn-Séfra), ont rendu visite
aux victimes à l’hôpital de
Mécheria. 
Une enquête a été aussitôt

ouverte par la Gendarmerie natio-
nale pour déterminer les circons-
tances exactes de l’accident. 

B. H.

MÉCHERIA

2 morts et 9 blessés dans une collision 
entre 2 véhicules

Une violente collision entre deux véhicules a causé la
mort de deux personnes et neuf autres ont été griève-
ment blessées.
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KHEZARAS
(GUELMA)

Sept blessés
dans un accident
entre un bus de

voyageurs 
et un camion
Un poids lourd a percuté

lundi matin un bus de marque
Toyota pour une raison incon-
nue, sur la commune de
Belkhier, au lieu-dit Salah-Soufi. 
Le conducteur du bus est

sorti indemne, 7 passagers ont
été blessés, a indiqué lundi la
cellule de communication de la
Protection civile de la wilaya.
Vers 8h45, sur la route natio-

nale 80 reliant Guelma et Souk-
Ahras, un camion semi-
remorque rempli de blé a percu-
té un bus qui transportait des
voyageurs, sur la ligne Guelma-
Sedrata. Aucune perte humaine
n'est à déplorer. 
Les blessés qui sont âgés de

15 ans à 34 ans selon la même
source, ont été transportés par
les secouristes de la Protection
civile de l'unité principale,
appuyée par ceux de l'unité
secondaire de Khezaras au ser-
vice des urgences de l'hôpital
Okbi de Guelma, indique le
même communiqué. 
Les victimes ont été prises

en charge «sans que leur pro-
nostic vital soit engagé», décla-
re une source hospitalière. 
Nous apprenons par ailleurs

qu’une enquête a été ouverte
par les services de sécurité
pour déterminer les raisons
exactes de cet accident. 

Noureddine Guergour


